






















Les décisions collectives prises en assemblée sont constatées par des procès-verbaux signés par le 
Président et le secrétaire et établis sur un registre spécial, ou sur des feuillets mobiles numérotés. 

Les procès-verbaux doivent indiquer le lieu et la date de la consultation, l'identité des associés 
présents et représentés et celle de toute autre personne ayant assisté à tout partie des délibérations, 
les documents et information communiqués préalablement aux associés, un exposé des débats ainsi 
que le texte des résolutions et pour chaque résolution le résultat du vote. 

En cas de décision collective résultant du consentement unanime des associés exprimé dans un 
acte, cet acte doit mentionner les documents et informations communiqués préalablement aux 
associés. Il est signé par tous les associés et retranscrit sur le registre spécial ou les feuillets 
numérotés. 

Les copies ou extraits de procès-verbaux des décisions collectives sont valablement certifiés par le 
président, ou un fondé de pouvoir habilité à cet effet. 

ARTICLE 26- DROIT D'INFORMATION DES ASSOCIES 

Toutes les sociétés par actions sont tenues d'informer, au moins une fois par an leurs actionnaires du 
nombre total de droits de vote existants. Cette information doit, en application des dispositions de 
l'article R 233-2 du Code de commerce, prendre la forme d'un avis publié dans un journal d'annonces 
légales du département du siège social. 

Lorsque les décisions collectives doivent être prises en application de la loi sur le ou les rapports du 
président et/ou des commissaires aux comptes s'il en existe, le ou les rapports doivent être 
communiqués aux actionnaires quinze jours avant la date prévue de la décision des actionnaires. 

Les actionnaires peuvent à toute époque mais sous réserve de ne pas entraver la bonne marche de 
la société, consulter au siège social, et, le cas échéant prendre copie, pour les trois derniers 
exercices, des registres sociaux, de l'inventaire et des comptes annuels, du tableau des résultats des 
cinq derniers exercices, des comptes consolidés, s'il y a lieu, des rapports de gestion du président et 
des rapports des commissaires au comptes, s'il en existe. 

S'agissant de la décision collective statuant sur les comptes annuels, les actionnaires peuvent 
obtenir communication aux frais de la société des comptes annuels et, le cas échéant, des comptes 
consolidés du dernier exercice. 

ARTICLE 27- EXERCICE SOCIAL 

Chaque exercice social à une durée d'une année, qui commence le 1er janvier et finit le 31/12 . 

Par exception, le premier exercice commencera le jour de l'immatriculation de la société au Registre 
du commerce et des sociétés et se terminera le 31/12/2024. 

ARTICLE 28- INVENTAIRE-COMPTES ANNUELS 

Il est tenu une comptabilité régulière des opérations sociales, conformément à la loi et aux usages du 
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